
 
Cadre réservé à l’Administration 

 
L’enlèvement du matériel aura lieu entre 8H00/8H30 et 13h30/14h00 le :  
La restitution aura lieu entre 8H00/8H30 et 13h30/14h00 le :  
 

 
 
 
 

Association :  
 

Nom et adresse de la personne responsable :  
 

 
 

N° de Tél. :  
 

Type de matériel Qté sollicitée Qté disponible Avis 

Stands (3m sur 3) « parapluie »    

Poids de lestage    

Côtés pour les stands « parapluie »    

Grilles    

Tables de 3 m + tréteaux    

Tables de 2 m + tréteaux    

Bancs de 3 m    

Bancs de 2 m    
 

 Les stands 3X3 sont à monter / démonter le jour même et sécuriser dans un endroit clos.  
En cas de dégradation ou de vol de matériel, il vous sera facturé. 
 

Pour toute autre matériel non répertorié ci-dessus, la demande devra être effectuée par la 
commune sur laquelle se déroule la manifestation et adressée aux services techniques 
communautaires. 
 
 
 

Intitulé de la manifestation :  
 

Nbre de spectateurs attendus :  Date d’utilisation :  
 

Lieu de l’utilisation :  
 
 

 Fait à Avoine, le   Visa du Responsable du matériel : 
 L’Intéressé(e),   
 
 

 
 

Visa du Maire, POUR LE PRESIDENT ET PAR DELEGATION, 
Mairie de ……………………………….. G.THIBAULT 

 
 
 
 

Le demandeur est tenu de venir chercher et d’enlever le matériel par ses propres moyens au centre 
technique communautaire – Rue de la Toue – 37420 SAVIGNY EN VERON 
Le demandeur doit venir avec assez de personnes pour charger le matériel 

DEMANDE PRET DE MATERIEL 

 


